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MODÈLE DE CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE ÉTABLI EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DEL’ARTICLE L332-24 DU CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 
(Contrat de projet)

	[bookmark: _Hlk181193398]Consignes 

Les mentions surlignées en jaune sont à compléter ou à modifier
Les mentions en rouge sont des éléments d’explication à supprimer du contrat rédigé




CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE
Entre

(Dénomination exacte de la collectivité ou de l’établissement concerné) -représenté(e) par sa/son (Maire ou Président(e))-  sis(e) (adresse), ci-après dénommé(e)……..

Et 

Mme/M (NOM-Prénom), domicilié(e) (adresse)


Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale ;
[bookmark: _Hlk177631004]Vu la délibération n°………. du ………. créant l’emploi de (dénomination de l’emploi) à temps complet/non complet pour une durée hebdomadaire de..……..heures, relevant de la catégorie hiérarchique (A, B ou C) et fixant le niveau de recrutement et de rémunération ;
Vu la déclaration de vacance d’emploi n°………. effectuée le ………. auprès du centre de gestion ; 
Considérant que la procédure de recrutement instaurée par le décret n°88-145 du 15 février 1988 susvisé a été respectée ;
Considérant la candidature de Mme/M (NOM-Prénom) qui remplit les conditions générales de recrutement définies par le décret n°88-145 du 15 février 1988 susvisé, ;

[bookmark: _Hlk177630950]Il a été convenu ce qui suit

ARTICLE 1 : OBJET DU CONTRAT ET CONDITIONS D’EMPLOI
[bookmark: _Hlk177559625][bookmark: _Hlk181276859]Mme/M (NOM-Prénom) est engagé(e) sur le fondement de l’article L332-24 du code général de la fonction publique pour assurer les fonctions suivantes (à préciser) correspondant à la catégorie hiérarchique (préciser : A, B ou C).
Le projet ou l’opération (au choix) pour lequel (ou laquelle) Mme/M (NOM-Prénom) est engagé(e) est le suivant : (à détailler)

[bookmark: _Hlk181277201]Mme/M (NOM-Prénom) exercera ses fonctions………………….. (préciser le/les lieu(x) d’exercice des fonctions ou, à défaut de lieu fixe ou principal, l’indication selon laquelle les fonctions sont exercées sur plusieurs lieux)  à temps complet/non-complet à raison de ….. heures hebdomadaires.

ARTICLE 2 : DURÉE DU CONTRAT
La durée prévisionnelle de ce projet est de ……………. (nombre d’années devant correspondre à la durée du contrat) ;
Le présent contrat est conclu pour une durée de …… (minimum 1 an et maximum 6 ans) du ……… au …….. inclus.
L’événement ou le résultat qui produira la fin de la relation contractuelle sera constitué par (à préciser).
Les modalités d’évaluation et de contrôle de ce résultat, déterminant la fin de la relation contractuelle, sont les suivantes : (à détailler).

ARTICLE 3 : PÉRIODE D’ESSAI (le cas échéant) *
Mme/M (NOM-Prénom) est soumis à une période d’essai de …….(jours/mois)**, soit du …… au …….., qui permettra à la collectivité d’évaluer les compétences de l’agent et à ce dernier d’apprécier si les fonctions lui conviennent.
(Le cas échéant) La période d’essai pourra être renouvelée pour une période de …….(jours/mois)***.
* La période d’essai n’est pas obligatoire (mais recommandée) ; aucune période d’essai ne peut être prévue lorsqu’un nouveau contrat est conclu ou renouvelé par une même autorité territoriale avec un même agent pour exercer les mêmes fonctions que celles prévues par le précédent contrat, ou pour occuper le même emploi que celui précédemment occupé
**Possiblement 1 jour ouvré/semaine de durée de contrat dans la limite de :
- de 2 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale à 1 an et inférieure à 2 ans ;
- de 3 mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est égale ou supérieure à 2 ans ;

***La période d’essai peut être renouvelée une fois pour une durée au plus égale à sa durée initiale

ARTICLE 4 : RÉMUNÉRATION
Mme/M (NOM-Prénom) percevra une rémunération constituée des éléments suivants :
· Un traitement indiciaire afférent à l’indice brut …….., indice majoré ..…., soit un montant brut de …...........€*
*Calcul en fonction de la quotité horaire et de la correspondance des indices et de la valeur du point en vigueur. 
La rémunération sera versée chaque mois après service fait par virement sur compte bancaire.
      -      (Le cas échéant), le supplément familial de traitement et/ou des primes et indemnités instituées par l’assemblée délibérante. Les modalités ainsi que la périodicité de versement de ces éléments sont prévues dans des arrêtés spécifiques.

ARTICLE 5 : SÉCURITÉ SOCIALE- RETRAITE
[bookmark: _Hlk177563343]La rémunération de Mme/M (NOM-Prénom) est soumise aux cotisations sociales prévues par le régime général de la Sécurité Sociale.
[bookmark: _Hlk181278807]Mme/M (NOM-Prénom) est affiliée(e) à l’IRCANTEC.

ARTICLE 6 : DROITS ET OBLIGATIONS
Mme/M (NOM-Prénom) est soumis(e) pendant toute la période d’exécution du présent contrat aux droits et obligations des fonctionnaires tels que définis par le code général de la fonction publique et par le décret n°88-145 du 15 février 1988 susvisé.
En cas de manquement à ces obligations, le régime disciplinaire prévu par le décret précité pourra être appliqué.

ARTICLE 7 : RENOUVELLEMENT DU CONTRAT (uniquement si le contrat a été conclu pour une durée inférieure à 6 ans)
Lorsque le contrat a été conclu pour une durée inférieure à six ans et que le projet ou l’opération prévu par le contrat n’est pas achevé au terme de la durée initialement déterminée, l’autorité territoriale notifie à l’agent son intention de renouveler ou non le contrat par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou remise en main propre contre signature :
- au plus tard 2 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée inférieure ou égale à 3 ans
ou
- au plus tard 3 mois avant le terme de l’engagement pour l’agent recruté pour une durée supérieure à 3 ans*
Lorsqu’il lui est proposé de renouveler son contrat, l’agent dispose d’un délai de 8 jours pour faire connaître, le cas échéant, son acceptation. En cas de non-réponse dans ce délai, il sera présumé renoncer à son emploi.

(*) Pour la détermination de la durée du délai de prévenance, il doit être tenu compte de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux conclus avant une interruption de fonctions, sous réserve que cette interruption n’excède pas quatre mois et qu’elle ne soit pas due à une démission de l’intéressé.

Les durées du délai de prévenance sont doublées, dans la limite de 4 mois, pour les personnels handicapés mentionnés au 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L 5212-13 du code du travail, dans la mesure ou la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l’employeur et dans des délais suffisants.

ARTICLE 8 : RUPTURE DU CONTRAT
a) Rupture anticipée
La rupture anticipée du contrat de projet peut intervenir à l'initiative de l'employeur, après l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date d'effet du contrat initial, dans les deux cas suivants :
· Lorsque le projet ou l’opération ne peut pas se réaliser,
· Lorsque le résultat du projet ou de l'opération a été atteint avant l'échéance prévue du contrat.
Le cas échéant, Mme/M (NOM-Prénom) sera informé(e) de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature, au plus tard :
· 2 mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à 3 ans ; 
ou
· 3 mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à 3 ans.
En cas de rupture anticipée du contrat de projet par l’employeur dans les deux cas cités ci-dessus, Mme/M (NOM-Prénom) percevra une indemnité d'un montant égal à 10 % de la rémunération totale perçue à la date de l'interruption du contrat.
b) Licenciement
L’agent engagé par contrat à durée déterminée qui est licencié avant le terme de son contrat a droit à un préavis qui est de :
· [bookmark: _Hlk177629766]8 jours s’il a accompli moins de 6 mois de services auprès de (nom de la collectivité)
ou
· 1 mois s’il a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans auprès de (nom de la collectivité)
ou
· 2 mois s’il a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à 2 ans auprès de (nom de la collectivité) * et **

L'attribution du préavis tel que déterminé ci-dessus est toutefois conditionnée par l'application des dispositions de la réglementation en vigueur au moment de la rupture du contrat.
La date de présentation de la lettre recommandée notifiant le licenciement ou la date de remise en main propre de la lettre de licenciement fixe le point de départ du préavis.
Le préavis ne s’applique pas aux cas de licenciement prévus au cours ou à l’issue de la période d’essai ainsi que pour motif disciplinaire.
c) Démission
L’agent qui présente sa démission est tenu de respecter un préavis qui est de :
· 8 jours s’il a accompli moins de 6 mois de services auprès de (nom de la collectivité)
ou
· 1 mois s’il a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans auprès de (nom de la collectivité)
ou
· 2 mois s’il a accompli des services d'une durée égale ou supérieure à 2 ans auprès de(nom de la collectivité)*
La démission est présentée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
* Pour la détermination de la durée du préavis, l’ancienneté est décomptée jusqu’à la date d’envoi de la lettre de notification du licenciement ou de démission. L’ancienneté est calculée compte-tenu de l’ensemble des contrats conclus avec l’agent, y compris ceux effectués avant une interruption de fonctions n’excédant pas 4 mois et n’étant pas due à une démission.
** Ces durées sont doublées pour les personnels handicapés mentionnés au 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l’article L 5212-13 du code du travail, dans la mesure ou la reconnaissance du handicap aura été préalablement déclarée à l’employeur et dans des délais suffisants.

ARTICLE 9 : FIN DE CONTRAT (lorsque le résultat du projet ou de l’opération a été atteint à l’échéance prévue du contrat)
Le contrat de l’agent prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu.
Mme/M (NOM-Prénom)  sera informé(e) de la fin de son contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou remise en main propre contre signature :
· au plus tard 2 mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée inférieure ou égale à 3 ans ; 
ou
· au plus tard 3 mois avant le terme de l'engagement pour l'agent recruté pour une durée supérieure à 3 ans.

ARTICLE 10 : CONGÉS

La durée des congés annuels est fixée à cinq fois les obligations hebdomadaires de services. Toute demande de congé devra être soumise à l’accord préalable de l’autorité territoriale.

A la fin de la relation de travail, lorsque le co-contractant n'a pas été en mesure de prendre ses congés annuels, tel que mentionné dans l’article 5-2 du décret n°85-150 du 26 novembre 1985, les droits non-utilisés donnent lieu à une indemnité compensatrice calculée selon l’arrêté du 21 juin 2025. 


ARTICLE 11 : CERTIFICAT DE TRAVAIL
L’autorité territoriale délivrera à un certificat de travail sera remis à Mme/M (NOM-Prénom) à l’expiration du présent contrat. Il en sera de même en cas de rupture anticipée.

ARTICLE 12 : CONTRÔLE DE LÉGALITÉ
Le présent contrat sera transmis au représentant de l’Etat.

[bookmark: _Hlk177735221]ARTICLE 13 : CONTENTIEUX
Tout litige relatif à l’exécution du présent contrat doit être porté devant le Tribunal administratif de LYON, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON CEDEX 3 dans un délai de deux mois à compter de sa signature, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait en double exemplaire
à …………………………………………., Le……………………..
Signatures :
	La/e Maire/Président(e)

Indiquer les prénom et nom en toutes lettres
	La/e co-contractant(e)

Indiquer les prénom et nom en toutes lettres




Le cas échéant, les documents ci-dessous sont annexés au contrat :
- La note relative à l’ensemble des instructions de service opposables aux agents titulaires et contractuels
- Le descriptif précis du poste vacant à pourvoir (fiche de poste)
- les certificats de travail délivrés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics antérieurs
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